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MODULE AUDIT ÉNERGÉTIQUE (arrêté du 24/12/2021)

Formation FOAD

DURÉE : 2 journées soit 14 heures - PRIX : 399 € net de TVA - Référent Formation : J.BESNIER

OBJECTIFS • Rappel des nouveautés législatvies, réglementaires ou normatives ainsi que des évolutions technologiques.
• Comprendre et maîtriser les réglementations
• Savoir rédiger un rapport conforme à l’Arrêté du 4 mai 2022

PÉDAGOGIE • MOYENS FOAD
Plateforme LMS SPOT

Assistance en ligne : formateur compétent dans le domaine 
Contact par mail uniquement : foadassistance@adi-formation.com
Réponse sous 24 heures les jours ouvrés

VALIDATION • ÉVALUATION

• SANCTION VISÉE

• SUIVI

Questionnaire à choix multiples (QCM) de 15 questions. (Un repêchage possible)

Délivrance d’une Attestation Individuelle de Fin de Formation
Si note QCM > 10/20

Certificat de réalisation

PRÉ-REQUIS Langue française : Comprendre, lire et écrire

Détenir un diplôme d’architecte, ou de termitien, ou être certifié DPE avec ou sans mention en cours de validité

PUBLIC • Architecte
• Termitien
• Certifié DPE avec ou sans mention en cours de validité

PROGRAMME RÉGLEMENTAIRE DE LA FORMATION

JOUR 1

JOUR 2

• Contexte énergétique et climatique
• Contexte réglementaire : Grenelle, RT, DPE
• Arrêté du 4 mai 2022
• Définition du cahier des charges de l’Arrêté du 4 mai 2022 et son référentiel
• Les étapes clés d’un Audit Énergétique
• Les principaux instruments de mesures et leur utilisation pertinente
• Les rappels de thermie appliquée au bâtiment
• Besoin et consommation en énergie
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• Équipement chauffage, ECS, Climatisation Ventilation
• Les pathologies de la rénovation énergétique
• L’analyse des données avant visite et préparation de la visite sur site
• La récupération des données sur site
• L’exigence à obtenir «les préconisations»
• Chiffrage et aides
• La rédaction du rapport d’audit et de sa synthèse

• Validation d la formation via un QCM


